
Dév. resp. de l'aquaculture la juridiction nationale  

9.1 Développement responsable de l'aquaculture, y compris de la pêche fondée sur 
l'élevage dans les zones relevant de la juridiction nationale  

9.1.1 Les Etats devraient établir, faire fonctionner et développer un cadre juridique et 
administratif approprié qui favorise le développement de l'aquaculture responsable.  

9.1.2 Les Etats devraient promouvoir le développement et la gestion responsables de 
l'aquaculture, y compris des évaluations préalables des effets du développement de 
l'aquaculture sur la diversité génétique et l'intégrité des écosystèmes, fondées sur 
l'information scientifique la plus fiable disponible.  

9.1.3 Les Etats devraient élaborer et mettre régulièrement à jour des stratégies et plans, 
ainsi que de besoin, afin d'assurer que le développement de l'aquaculture soit 
écologiquement durable et permettre l'utilisation rationnelle des ressources partagées 
entre l'aquaculture et d'autres activités.  

9.1.4 Les Etats devraient veiller à ce que le développement de l'aquaculture n'ait pas 
d'effets négatifs sur les moyens d'existence des communautés locales et leur accès aux 
zones de pêche.  

9.1.5 Les Etats devraient instituer des procédures efficaces, particulières à l'aquaculture, 
pour entreprendre des activités appropriées d'évaluation et de suivi de l'environnement 
dans le but de réduire au minimum les effets écologiques nuisibles et leurs 
conséquences économiques et sociales résultant de l'extraction d'eau, de l'utilisation des 
terres, de l'évacuation d'effluents, de l'utilisation de produits pharmaceutiques et 
chimiques, et d'autres activités liées à l'aquaculture.  

 
Dév. resp. les écosystèmes aquatiques transfrontières  

9.2 Développement responsable de l'aquaculture, y compris de la pêche fondée sur 
l'élevage, dans les écosystèmes aquatiques transfrontières  

9.2.1 Les Etats devraient protéger les écosystèmes aquatiques transfrontières en 
favorisant des pratiques d'aquaculture responsables à l'intérieur de leurs zones de 
juridiction nationale et en coopérant pour promouvoir des pratiques d'aquaculture 
durables.  

9.2.2 Les Etats devraient, avec le respect voulu pour les Etats voisins et conformément 
au droit international, assurer un choix responsable des espèces et une localisation et 
une gestion responsables des activités d'aquaculture susceptibles d'avoir des effets sur 
des écosystèmes aquatiques transfrontières.  

9.2.3 Les Etats devraient consulter les Etats voisins, lorsqu'il y a lieu, avant d'introduire 
des espèces non indigènes dans des écosystèmes aquatiques transfrontières.  

9.2.4 Les Etats devraient établir des mécanismes appropriés, tels que des bases de 
données et des réseaux d'information, pour recueillir, mettre en commun et diffuser des 
données sur leurs activités aquacoles, en vue de faciliter la coopération dans le domaine 
de la planification du développement de l'aquaculture aux niveaux national, sous-régional, 
régional et mondial.  



9.2.5 Les Etats devraient coopérer pour mettre au point, le cas échéant, des mécanismes 
appropriés pour surveiller en permanence l'impact des intrants utilisés en aquaculture.  

 
Utilisation de ressources génétiques aquatiques  

9.3 Utilisation de ressources génétiques aquatiques aux fins de l'aquaculture, y compris 
de la pêche fondée sur l'élevage  

9.3.1 Les Etats devraient conserver la diversité génétique et maintenir l'intégrité des 
communautés et écosystèmes aquatiques gràce à un aménagement approprié. Ils 
devraient notamment s'efforcer de réduire au minimum les effets nuisibles de 
l'introduction dans les eaux d'espèces non indigènes ou de stocks génétiquement 
modifiés utilisés en aquaculture, y compris la pêche fondée sur l'élevage, spécialement 
lorsqu'il existe une forte probabilité que ces espèces non indigènes ou ces stocks 
génétiquement modifiés se propagent dans les eaux appartenant, à la fois à la juridiction 
de l'Etat d'origine et celle d'autres Etats. Les Etats devraient, chaque fois que possible, 
favoriser la prise de mesures qui réduisent au minimum les effets négatifs génétiques, 
sanitaires et autres que peuvent faire courir aux stocks naturels les poissons d'élevage 
au cas où ceux-ci s'échapperaient.  

9.3.2 Les Etats devraient coopérer à l'élaboration, à l'adoption et à la mise en application 
de codes internationaux de pratiques et de procédures en ce qui concerne les 
introductions et les transferts d'organismes aquatiques.  

9.3.3 Les Etats devraient, afin de réduire au minimum les risques de transmission de 
maladies, ainsi que d'autres effets nuisibles, aux stocks naturels et à ceux des élevages, 
encourager l'adoption de pratiques appropriées pour l'amélioration génétique des stocks 
de reproducteurs et l'introduction d'espèces non indigènes, et pour la production, la vente 
et le transport des oeufs, des larves ou du fretin, des reproducteurs ou autre matériel 
vivant. Ils devraient faciliter à cet effet l'établissement et la mise en oeuvre de procédures 
et codes de pratique nationaux appropriés.  

9.3.4 Les Etats devraient promouvoir l'utilisation de procédures appropriées pour 
sélectionner les reproducteurs et produire des oeufs, des larves et du fretin.  

9.3.5 Les Etats devraient, lorsqu'il y a lieu, promouvoir la recherche et, lorsque c'est 
possible, la mise au point de techniques d'aquaculture pour protéger, régénérer et 
accroître les stocks d'espèces menacées d'extinction, en tenant compte de la nécessité 
impérieuse de conserver la diversité génétique des espèces menacées d'extinction.  

 
9.4 Aquaculture responsable au niveau de la production  

9.4.1 Les Etats devraient promouvoir des pratiques responsables en matière 
d'aquaculture, à l'appui des communautés rurales, des organisations de producteurs et 
des aquaculteurs.  

9.4.2 Les Etats devraient promouvoir la participation active des aquaculteurs et de leurs 
communautés à la mise au point de pratiques de gestion responsables en matière 
d'aquaculture.  



9.4.3 Les Etats devraient encourager les efforts visant à améliorer la sélection et 
l'utilisation d'aliments, d'additifs alimentaires et d'engrais, y compris de fumiers, 
appropriés.  

9.4.4 Les Etats devraient encourager des pratiques efficaces de gestion en matière 
d'élevage et de santé des poissons privilégiant la prise de mesures d'hygiène et de 
vaccination. L'utilisation s–re, efficace et minimale d'agents thérapeutiques, de vaccins, 
d'hormones et de médicaments, antibiotiques et autres produits chimiques utilisés pour 
combattre les maladies, devrait être assurée.  

9.4.5 Les Etats devraient réglementer l'utilisation en aquaculture des produits chimiques 
qui peuvent être dangereux pour la santé humaine et l'environnement.  

9.4.6 Les Etats devraient exiger que l'évacuation des déchets tels que rebuts, boues, 
poissons morts ou malades, excédents de préparations vétérinaires et autres produits 
chimiques dangereux, ne constitue pas un danger pour la santé humaine et pour 
l'environnement.  

9.4.7 Les Etats devraient assurer la salubrité des produits d'aquaculture et encourager 
les efforts visant à maintenir la qualité des produits et à accroître leur valeur en exerçant 
un soin particulier avant et pendant la récolte et lors de la transformation sur place, ainsi 
qu'au cours de l'entreposage et du transport des produits. 

 


